
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Metz, le 29/10/2020

COVID-19

Horaire d’ouverture de la cellule d’information du public

Dans le cadre de la gestion de l’épidémie de la COVID-19, et à la suite des mesures décidées par le
Gouvernement, la cellule d’information du public (CIP), opérationnelle depuis le  17 octobre 2020,
est accessible gratuitement au 0 800 730 760 aux jours et horaires suivants :

• Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00
• Les samedi et dimanche de 09h00 à 16h00

La cellule d’information du public vise à répondre aux interrogations des Mosellanes et Mosellans sur
les mesures mises en place par le Gouvernement. 

Il est également possible de poser ses questions à l’adresse dédiée suivante :

pref-covid19@moselle.gouv.fr

Attention : la cellule d’information du public n’est pas habilitée à répondre aux questions d’ordre
médical.

Des  informations  utiles  sont  également  disponibles  en  contactant  le  numéro  vert  national :  
0 800 130 000.

Informez-vous en consultant les sites officiels :
www.gouvernement.fr/info-coronavirus
www.moselle.gouv.fr

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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